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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots :

« ,  notamment  en  référence  au  schéma  départemental  et  aux  avis  du  comité  régional 
d’organisation  sociale  et  médico-sociale (CROSMS)  sur  les  créations,  transformations  ou 
extensions  importantes  d’établissements  ou  services  dans  le  département,  sur  le  schéma 
départemental et sur l’évaluation des besoins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  rôle  de  proposition  et  d’avis,  sur  la  politique  de  protection  de  l’enfance,  devrait 
également  être  mis  en  cohérence  avec  l’évaluation  des  besoins,  opérée  par  le  comité  régional 
d’organisation sociale et médico-sociale (CROSMS).

En effet, cette instance, peu identifiée comme oeuvrant dans le champ de la protection de 
l’enfance,  constitue  un  outil  précieux.  En  tant  qu’organe  donnant  un  avis  sur  les  schémas 
départementaux mais également en charge de l’évaluation des besoins, il peut comparer ces besoins 
et les réponses que les différents départements de la région y apportent. 

Il  peut  ainsi,  par  ses  deux missions,  jouer  un rôle  d’impulsion et  d’harmonisation des 
politiques  sur  le  territoire  régional  et  favoriser  une  rationalisation  des  financements.  Cet 
amendement vise donc à inscrire dans la loi l’obligation de se référer à ses avis.


